
IV. NOTES PAR PAYS : DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS DES MOUVEMENTS ET DES POLITIQUES MIGRATOIRES

PERSPECTIVES DES MIGRATIONS INTERNATIONALES 2012 © OCDE 2012254

Estonie
Au 1er janvier 2012, l’Estonie comptait 1.32 million
d’habitants dont près de 16 % étaient des étrangers. Dans
sa grande majorité, la population étrangère est installée
de longue date ; elle est arrivée avant 1991 par le biais de
migrations internes en provenance de différentes régions
de l’Union soviétique.

Après que l’Estonie ait retrouvé son indépendance
en 1991, les citoyens du pays ont été définis comme les
citoyens estoniens qu’ils étaient avant l’occupation par
l’Union soviétique en 1940, ainsi que leurs descendants.
Les autres ont eu la possibilité de se faire naturaliser
comme citoyens estoniens ou de faire une demande de
citoyenneté de leur pays d’origine. Nombreux sont ceux
qui n’ont pas déterminé leur statut au regard de la
citoyenneté. L’Estonie promeut la citoyenneté estonienne
et le nombre de résidents sans statut déterminé a dimi-
nué. Au début de 2012, le nombre de résidents sans natio-
nalité déterminée s’élève à 98 000.

La crise économique a frappé particulièrement dure-
ment l’Estonie, bien que le PIB ait retrouvé une croissance
positive en 2010. Le solde migratoire a été négatif ces der-
nières années, même si le phénomène est moins sensible
que dans les autres pays Baltes. Environ 2 800 personnes
ont immigré en Estonie en 2010, 27 % de moins qu’en 2009.
Selon l’enquête estonienne sur les forces de travail,
21 600 Estoniens travaillaient à l’étranger en 2011.

Le taux de chômage des personnes n’ayant pas la
nationalité estonienne reste plus élevé que celui des
Estoniens. Il est de 9.7 % pour les Estoniens en 2011 contre
18.2 % pour les non-Estoniens. Les principales raisons
tiennent aux compétences linguistiques limitées et à la
faible mobilité de cette catégorie de main-d’œuvre. La
crise économique a affecté plus fortement la population
non estonienne car elle est surreprésentée dans les
secteurs manufacturier et de la construction très dure-
ment touchés.

Depuis l’adhésion de l’Estonie à l’Union européenne
en 2004, les citoyens estoniens de retour représentent une
forte proportion des flux d’entrée dans le pays. En 2010, ce
pourcentage a atteint 57 % de la totalité des immigrants,
soit 14 points de pourcentage de plus que l’année précé-
dente. Pour favoriser le retour des migrants estoniens, une
aide financière est offerte depuis 1992. En 2010, la Chambre
de commerce et d’industrie d’Estonie a lancé le projet
intitulé « Pour un retour des talents dans leur pays » afin
d’inciter les Estoniens diplômés d’universités étrangères à
revenir en leur offrant des possibilités d’emploi. Le projet
comprend la création d’un site Internet pour mettre en

contact les Estoniens de l’étranger avec des employeurs
potentiels en Estonie.

En 2011, 9 700 décisions ont été prises quant à
l’octroi d’un permis de résidence ou à la prolongation de
ce permis – 37 % des permis de résidence ont été octroyés
à des Russes, 31 % à des étrangers sans nationalité déter-
minée et 13 % à des Ukrainiens. La migration pour raisons
familiales demeure la plus importante catégorie de
migration en Estonie et compte pour un tiers environ du
total des permis de résidence délivrés annuellement.
En 2011, 3 000 permis de résidence ont été délivrés au
titre du regroupement familial.

En 2011, 18 % des permis de résidence ont été délivrés
au titre du travail. L’Estonie s’est dotée d’un système de
quotas pour la migration de travail. Le quota pour l’année
calendaire correspondante est fixé chaque année par le
gouvernement avec un plafond fixé à 0.1 % de la popula-
tion. Le quota pour 2010 n’a été utilisé qu’à 82 %. Le quota
a été fixé à 1 008 personnes en 2011 (0.075 % de la popula-
tion). Ce quota a été rempli dès la fin du mois d’août en
raison de la forte hausse des demandes d’emploi émanant
des membres du Conseil d’administration des sociétés
estoniennes. L’Estonie reçoit peu de demandeurs d’asile
(30 en 2010 et 70 en 2011).

En juin 2011, des modifications de la loi sur les étran-
gers ont pris effet, ce qui a permis la transposition de la
Directive « Carte bleue » de l’UE. L’adoption de la Carte
bleue s’est accompagnée d’un débat amorcé par la Confé-
dération des employeurs estoniens, portant sur l’ouverture
du marché du travail estonien aux travailleurs étrangers en
abaissant le seuil du salaire minimum non seulement pour
les travailleurs hautement qualifiés mais aussi pour les
moins qualifiés venus travailler pour une courte durée.
Toutefois, dans le contexte de la crise, le gouvernement
s’est refusé à mettre en œuvre cette réforme.

Depuis 2010, l’Estonie propose un programme
d’accueil gratuit à tous les nouveaux arrivants en prove-
nance de pays tiers. Ce programme consiste en trois
modules : instruction civique, apprentissage de l’estonien,
et stages de formation professionnelle, le cas échéant.

Pour en savoir plus :

www.politsei.ee/en/ 
www.tootukassa.ee/?lang=en 
www.stat.ee/en 
www.meis.ee/tagasiranne-eng 
www.sisekaitse.ee/eass/the-academy/emn/
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Tendances récentes des flux et des effectifs de migrants
ESTONIE

Flux migratoires d’étrangers
2000 2005 2009 2010

Moyenne Milliers
Définition nationale 2001-05 2006-10 2010

Pour 1 000 habitants
Entrées . . 0.7 1.7 0.9 . . 1.3 1.2
Sorties . . 0.5 0.5 0.5 . . 0.4 0.6
Entrées d’étrangers par catégorie Milliers Distribution (%)

10 principales nationalités
en % des entrées d’étrangers

Statistiques de permis de résidence 
(données standardisées)

2009 2010 2009 2010

Travail . . . . . . . .
Famille (y compris la famille accompagnante) . . . . . . . .
Humanitaire . . . . . . . .
Libre circulation . . . . . . . .
Autres . . . . . . . .
Total . . . . . . . .

Migrations temporaires 2005 2009 2010
Moyenne
2006-10

Milliers
Étudiants . . . . . . . .
Stagiaires . . . . . . . .
Vacanciers actifs . . . . . . . .
Travailleurs saisonniers . . . . . . . .
Personnel transféré au sein de leur entreprise . . . . . . . .
Autres travailleurs temporaires . . . . . . . .

Entrées de demandeurs d’asile 2000 2005 2009 2010
Moyenne Niveau

2001-05 2006-10 2010
Pour 1 000 habitants 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 30

Composantes de la croissance de la population 2000 2005 2009 2010
Moyenne Milliers

2001-05 2006-10 2010
Pour 1 000 habitants

Total –3.7 –2.1 –0.2 0.0 –3.3 –0.7 0
Accroissement naturel –3.9 –2.2 –0.2 0.0 –3.4 –0.7 0
Solde migratoire . . . . . . . . . . . . . .

Effectifs de migrants 2000 2005 2009 2010
Moyenne Milliers

2001-05 2006-10 2010
En % de la population totale

Personnes nées à l’étranger 18.5 17.5 16.6 16.3 17.9 16.7 218
Population étrangère 21.0 19.0 16.4 . . 19.6 . . . .

Naturalisations 2000 2005 2009 2010
Moyenne Niveau

2001-05 2006-10 2010
En % de la population étrangère . . 2.7 0.7 0.5 1.9 . . 1 184

Résultats sur le marché du travail 2000 2005 2009 2010
Moyenne

2001-05 2006-10
Emploi/population (%)

Hommes nés dans le pays de résidence 62.2 66.1 63.5 61.6 65.4 68.1
Hommes nés à l’étranger 70.5 73.4 68.8 60.8 70.8 72.6
Femmes nées dans le pays de résidence 57.1 61.4 62.4 61.0 58.7 63.7
Femmes nées à l’étranger 57.7 65.6 67.0 58.0 60.7 67.3

Taux de chômage (% de la population active)
Hommes nés dans le pays de résidence 15.3 8.9 17.3 19.4 10.6 10.8
Hommes nés à l’étranger 13.4 9.4 17.7 23.6 12.2 12.5
Femmes nées dans le pays de résidence 11.8 6.3 10.5 13.4 9.0 7.7
Femmes nées à l’étranger 11.1 11.4 12.3 22.2 13.2 10.5

Indicateurs macroéconomiques 2000 2005 2009 2010
Moyenne Niveau

2001-05 2006-10 2010
Croissance annuelle en %

PIB réel 10.0 8.9 –14.3 2.3 7.2 0.4
PIB/tête (niveau en USD) 10.5 9.1 –14.2 2.3 7.5 0.5 20 383
Emploi (niveau en milliers) . . 2.0 –9.2 –4.2 1.2 –1.1 571

Pourcentage de la population active
Chômage 13.6 7.9 13.9 16.8 10.1 9.4

Les notes et les sources figurent à la fin de la partie.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932645784
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